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COMMUNE de HOUSSEN 
 

EXTRAITS PROCES-VERBAL DU 
COMPTE-RENDU DES DELIBERATIONS 
DU CONSEIL MUNICIPAL DE HOUSSEN 

SEANCE DU 10 OCTOBRE 2025 

 
 
TERRITOIRE D’ENERGIE ALSACE – NOUVEAUX STATUTS 
 
Vu les articles L. 5711-1 et suivants du Code général des collectivités territoriales 

(CGCT) ; 

Vu  les arrêtés préfectoraux et inter-préfectoraux suivants : 

 Arrêté préfectoral n°973051 du 19 décembre 1997, portant création du Syndicat 

départemental d’Electricité du Haut-Rhin et les statuts annexés 

 Arrêté préfectoral n°992887 du 12 novembre 1999, portant modification du 

périmètre par adhésion des communes de Courtavon, Geispitzen, Grentzingen 

et Réguisheim au 1er janvier 2000 

 Arrêté préfectoral n°003205 du 6 novembre 2000, portant modification de la 

dénomination du Syndicat et des statuts pour l’extension à la compétence gaz. 

 Arrêté préfectoral n°2008-352-5 du 17 décembre 2008 portant adhésion de la 

Ville de Mulhouse au Syndicat le 1er janvier 2009 

 Arrêté inter-préfectoral du 16 décembre 2015, portant adhésion de la 

Communauté de Communes du Ried de Marckolsheim au Syndicat le 

1er janvier 2016 

 Arrêté inter-préfectoral du 30 juin 2016, portant adhésion de la Communauté de 

Communes de la Vallée de Villé au Syndicat le 1er juillet 2016 et modifiant la 

dénomination du Syndicat en Syndicat d’Electricité et de Gaz du Rhin 

 Arrêté inter-préfectoral du 12 décembre 2017, portant adhésion de la Ville de 

Hésingue le 1er janvier 2018 

 Arrêté inter-préfectoral du 12 novembre 2019, portant modification des statuts 

modifiés du Syndicat d’Electricité et de Gaz du Rhin, 

 Arrêté inter-préfectoral du 23 mars 2022, portant modification des statuts et 

modifiant la dénomination du Syndicat en Territoire d’Energie Alsace 

 Arrêté inter-préfectoral du 28 décembre 2023 portant adhésion de la 

communauté de communes de Sélestat et des communes de Boofzheim, 

Daubensand, Diebolsheim, Friesenheim, Herbsheim, Kogenheim, Rhinau, 

Rossfeld, Sermersheim et Witternheim le 1er janvier 2024 

Vu la délibération du Comité Syndical n°2025/34 du 23 septembre 2025 approuvant le 

projet de nouveaux statuts et sollicitant l’avis des membres en application de l’article 

L. 5211-20 du CGCT ; 

Considérant les nombreuses évolutions législatives et réglementaires intervenues depuis la 
dernière révision des statuts de Territoire d’Energie d’Alsace ; 



2 
 

Considérant la volonté de TEA de renforcer son action au profit de ses membres, notamment 
dans le domaine de la transition énergétique, et la nécessité de clarifier ses compétences et 
ses domaines d’intervention ; 
Considérant la nécessité de modifier la gouvernance de TEA afin de tenir compte de 
l’évolution du nombre de ses membres, en augmentant le nombre de représentants à 
l’assemblée délibérante à 50 membres et en modifiant le mode de fonctionnement des 
suppléants ; 
 
Madame le Maire propose au Conseil Municipal d’approuver les nouveaux statuts révisés de 
Territoire d’Energie d’Alsace. 
 
 
Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal 
EMET un avis favorable sur ces nouveaux statuts révisés, tels qu’approuvés par le Comité 
Syndical du 23 septembre 2025, à l’unanimité ; 
DEMANDE à Messieurs les Préfets du Bas-Rhin et du Haut-Rhin de prendre en conséquence 
un arrêté inter-préfectoral modifiant les statuts de Territoire d’Energie d’Alsace. 
 


